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prime d'activitÃ© est un complÃ©ment de revenu qui est versÃ© chaque mois, sous conditions ... devrez par la suite communiquer vos revenus Ã  la Caf, tous les trois mois. ..... trÃ¨s clair sur les conditions Ã  remplir. Exemple : ... Y penser maintenant ! 
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DIRIGEANT - RÉMUNÉRATIONS



RSA et prime d’activité : du nouveau ! Si vous avez opté pour l’impôt sur le revenu lors de la création de votre société, vous pouvez désormais bénéficier du RSA ou de la prime d’activité plus tôt... RSA et prime d’activité. Le RSA (revenu de solidarité active) est une prestation destinée à assurer à des personnes sans ressource un niveau minimum de revenu variable selon la composition de leur foyer. La prime d’activité est un complément de revenu qui est versé chaque mois, sous conditions de ressources, aux travailleurs modestes. Pour les dirigeants, travailleurs non salariés (TNS)... Pour les gérants majoritaires de SARL et les associés uniques des EURL dont la société relève de l’impôt sur les sociétés, les revenus perçus s’entendent des rémunérations avant déduction pour frais professionnels. Pour bénéficier de la prime d’activité, votre rémunération en tant que TNS ne doit pas excéder certains seuils (1 500 € environ par mois pour un célibataire sans enfant). Pour le chef d’entreprise d’une société à l’impôt sur le revenu, le dernier chiffre d’affaires annuel connu ne doit pas dépasser 33 200 € HT pour les prestations de service ou 82 800 € HT pour les activités de vente, de restauration et de fourniture d’hébergement. Pour les dirigeants d’entreprises à l’IR : la fin d’un décalage. Le décret n° 2017-811 du 05.05.2017 modifie les règles de calcul du revenu de solidarité active (RSA) et de la prime d’activité pour les TNS afin d’améliorer la prise en compte de leur situation réelle. Les TNS disposent ainsi de la faculté de demander le calcul de leur droit au RSA et à la prime d’activité d’après leur chiffre d’affaires trimestriel, par dérogation à la règle de droit commun qui prévoit un calcul d’après le dernier revenu annuel net imposable disponible. Concrètement, cela signifie que vous pouvez désormais prétendre au RSA et à la prime d’activité si votre chiffre d’affaires, sur trois mois, ne dépasse pas 20 700 € (BIC) ou 8 300 € (BNC), selon votre activité. Comment en bénéficier ? Pour en bénéficier, il suffit de déposer une demande directement en ligne sur le site http://www.caf.fr. Vous devrez par la suite communiquer vos revenus à la Caf, tous les trois mois. Votre prestation sera ainsi reconduite ou réactualisée.



Depuis le 01.07.2017, les travailleurs non salariés exerçant en entreprise soumise à l’impôt sur le revenu peuvent demander le RSA et la prime d’activité au bout de trois mois de difficulté, au lieu d’un an auparavant.
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JURIDIQUE - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE



|| Éviter les ennuis



Comment agir contre la contrefaçon ? La contrefaçon constitue à la fois une pratique anticoncurrentielle et une tromperie à l’égard du consommateur. Votre entreprise peut s’en prémunir. Nos conseils pour éviter d’être confronté à cette pratique... La contrefaçon Un domaine très large. La contrefaçon concerne tous les domaines de la consommation (alimen tation, habillement, logiciels de jeux, œuvres musicales, films, pièces détachées de téléphonie mobile, cigarettes, médicaments, etc.). En pratique. Sont considérés comme une contrefaçon la reproduction, l’usage, l’apposition ou l’imitation d’une marque sans l’autorisation du propriétaire ou du bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation ; toute copie, importation ou vente d’une invention sans le consentement du titulaire du brevet ; toute reproduction totale ou partielle d’un dessin ou modèle sans l’approbation de l’auteur ; toute édition d’écrit, de composition musicale, de dessin, de peinture, de production imprimée ainsi que toute reproduction, représen tation ou diffusion d’une œuvre de l’esprit en violation des droits d’auteur (plagiat), etc. sans l’accord de l’artiste interprète, du producteur ou de l’entreprise de communication audiovisuelle.



Protéger vos droits Un dépôt préalable. Vous pouvez préserver vos droits en déposant vos marques, brevets, dessins et modèles, ainsi que les indications géographiques de produits manufacturés auprès de l’Institut national de la propriété intellectuelle (INPI) ou non manufacturés auprès de l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO). Par ailleurs, vos œuvres littéraires ou artistiques peuvent être protégées par le biais du droit d’auteur.
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Prouver le droit d’auteur. Aucune formalité n’est prévue pour le droit d’auteur. Mais en cas de litige, vous devez apporter la preuve de la date de création de l’œuvre. Cette preuve peut être établie si vous



avez songé à déposer votre œuvre dans une enveloppe « Soleau » à l’INPI ou chez un huissier, un notaire ou une société d’auteurs.



Et anticiper le risque Demande d’intervention de la douane. Celle-ci a pour objectif d’attirer l’attention des services douaniers sur des produits suspects pour orienter leurs recherches. Il s’agit d’une démarche préventive qui peut être effectuée même si vous n’avez pas constaté de contrefaçon de vos droits. La demande d’intervention est gratuite, valable un an et re nouvelable. Le service des douanes est tenu de répondre dans les 30 jours (2 jours si la marchandise est déjà placée en retenue). À défaut, la demande est considérée comme rejetée. Retenue de marchandises. Lors de la découverte de marchandises soupçonnées de contrefaçon, les services douaniers ont alors la faculté de suspendre la mainlevée de la marchandise en cours de dédouanement ou la retenir pendant une durée maximale de 10 jours (3 pour des denrées péris sables). Bon à savoir. Ce délai vous permet de saisir le président du Tribunal de grande instance territo rialement compétent pour qu’il prenne des mesures conservatoires. Destruction simplifiée. Dans le cadre de la retenue, une procédure autorise la destruction des marchandises sous le contrôle de la douane et sous la responsabilité du titulaire de droit. Le détenteur des marchandises doit avoir donné son accord ou ne pas s’y être opposé dans le délai de la retenue. De son côté, le titulaire de droit doit avoir sollicité cette destruction simplifiée et démontré par une expertise détaillée qu’il a été porté atteinte à son droit de la propriété intellectuelle.



Afin de protéger vos produits et votre entreprise de la contrefaçon, pensez à mettre en œuvre une véritable stratégie de propriété intellectuelle et de lutte contre la contrefaçon dès la phase de création de votre entreprise.
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COMMERCE - MARKETING - CLIENTS



Une erreur dans votre devis ? Vous êtes débordé et enchaînez les devis. Vous établissez un énième devis pour un client. Mais après le lui avoir envoyé, vous vous apercevez que le prix est erroné, en votre défaveur ! Pouvez-vous encore rectifier cette erreur ?



Le devis n’a pas été accepté... Une erreur d’inattention... Comme beaucoup, vous rédigez vos devis le soir ou le week-end. Une erreur de calcul, un manque d’attention, l’oubli d’un poste, etc. et vous offrez de réaliser votre tra vail pour des centaines voire des milliers d’euros de moins que le prix normal ! Mais juridiquement... Votre devis, tant qu’il n’est pas accepté, est une offre ferme et, en principe, définitive, d’effectuer un travail déterminé pour un prix fixé. L’offre est valable pour un temps limité, tel que vous l’avez indiqué dans le devis. À défaut, il est valable pour une durée raisonnable (deux mois). Conseil. Si vous vous apercevez de l’erreur avant l’acceptation du devis par le client, corrigez et adressez votre devis rectifié au plus vite au client. Précisez que ce nouveau devis annule et remplace le précédent. Envoyez-le par courrier et par e-mail, et par LRAR si les montants sont importants !



Si le devis a été accepté... C’est trop tard ? Votre client accepte très rapidement votre offre, certain de ne pas en avoir une meilleure d’un concurrent. Ou simplement, vous vous apercevez trop tard de l’erreur commise.



Une erreur manifeste avant exécution... Par exemple, votre offre de fourniture et pose de dix fenêtres en PVC s’élève à 850 € au lieu de 8 500 €. Il s’agit d’une erreur purement matérielle (il man que un zéro), évidente pour toute personne un minimum informée des prix du marché. Dans ce cas, comme le devis a été accepté et est devenu le prix du marché, signalez l’erreur à votre client avant d’exécuter le contrat et demandez-lui d’ac cepter le prix correct. S’il insiste, refusez d’exécuter le marché en lui faisant prendre conscience qu’il n’aurait guère de chance devant un juge face à une telle erreur. Une erreur manifeste après exécution... Vous ne constatez votre erreur qu’au moment de fac turer, et donc après avoir exécuté la prestation. Vous ne pouvez pas, en principe, facturer à un prix différent du prix convenu initialement. Dans ce cas, la seule solution pour obtenir un règlement au prix normal serait d’obtenir une décision judiciaire favorable, mais rien n’est gagné...



Votre fournisseur augmente ses prix ? Une augmentation à votre charge... Si votre fournisseur augmente ses tarifs entre l’établis sement du devis et son acceptation par votre client, vous ne pouvez pas répercuter cette hausse sur votre client, sauf clause de révision de prix. Conseil. Mentionnez clairement une date de validité de votre offre de prix dans votre devis : « Le présent devis est valable jusqu’au ... ». Si les prix, dans votre secteur d’activité, évoluent rapidement, prévoyez une durée de validité rela tivement courte (1 mois ou 15 jours). Et pour éviter l’impact négatif de cette date limite, précisez : « Au-delà de cette date, merci de nous consulter. »



Tant que votre client n’a pas accepté votre devis, une erreur de prix peut être rattrapée. Et, d’une manière générale, vous avez intérêt à assortir vos offres de prix d’une période de validité (entre 15 jours et 2 mois).
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Avant-propos. Laissons de côté le cas d’une erreur en votre faveur. Déjà, votre offre de prix sera peutêtre écartée au profit de concurrents. Ensuite, si le devis est accepté, vous le réaliserez et le facturerez comme convenu. Notez toutefois que si l’erreur est une simple erreur d’addition, il est conseillé de la rectifier lors de la facturation, car le client risque de s’en apercevoir et de vous en faire la remarque au moment du paiement.
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GESTION - FINANCES - COMPTABILITÉ



|| Éviter les ennuis



Pour éviter de mauvaises surprises avec votre comptable... Vous faites appel à un expert-comptable pour gérer la comptabilité de votre société, les déclarations fiscales, etc.Vous pouvez donc compter sur lui quoi qu’il arrive mais attention que ça ne vous coûte pas trop cher ! Nos conseils... Petite mise en situation... Vous vous interrogez, par exemple, sur le taux de TVA qui est applicable aux opérations que vous réalisez, et vous faites pour cela appel à votre expert-comptable, qui vous répond sommairement. Quelques jours plus tard, vous recevez une facture de votre expert-comptable d’un montant de 150 € HT pour cette consultation… en votre aimable règlement.



Le principe de la liberté des honoraires Des honoraires libres... L’honoraire est fixé librement entre vous et votre expert-comptable en fonction des usages, de la difficulté du dossier, de sa notoriété, etc. ... et donc négociables. Par conséquent, dans ce domaine, tout est affaire de négociation avec lui. Et, à cet égard, n’oubliez pas que vous êtes et restez un client pour lui. Sachez néanmoins qu’il existe, en la matière, différentes techniques...



Un tarif horaire ? Une prestation à l’heure... En l’absence de toute précision, et à défaut de convention, votre expertcomptable pourra facturer sa prestation à l’heure. Par exemple, une heure de travail passée sur votre dossier pourra être facturée 100 € TTC. ... déconseillée. Cette méthode peut s’avérer très pénalisante, car assez vite coûteuse. En effet, il est difficile de contrôler exactement le temps passé par votre expert-comptable sur votre dossier.



Préférez le forfait
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Les travaux récurrents. Chaque année, vous allez devoir confier à votre expert-comptable les mêmes tâches administratives et comptables. Par exemple, il effectuera les déclarations de TVA, les bulletins



de salaires, il procédera à l’arrêté des comptes et à la rédaction de la liasse fiscale (de vos déclarations fiscales de résultat). Une convention d’honoraires. Pour l’ensemble de ces travaux récurrents, il est préférable de conclure avec votre expert-comptable une con vention qui va préciser, de manière forfaitaire et globale, le montant annuel des honoraires. Cette évaluation forfaitaire se fera en fonction de la nature du travail fourni par l’expert-comptable (par exemple, suivi comptable de l’entreprise) et de la durée d’intervention (par exemple, 16 journées de 8 h par an). Une meilleure sécurité. Cette méthode offre l’avantage d’une meilleure sécurité dans vos rela tions avec votre expert-comptable, parce que les conditions de son intervention sont prévues par avance. Vous connaissez ainsi le temps nécessaire dont il dispose pour effectuer sa prestation de services. Une facturation complémentaire ? N’oubliez pas de préciser dans la convention les conditions d’une facturation complémentaire, qui peut avoir lieu lorsque le temps initialement prévu est dépassé. Assurez-vous régulièrement du temps passé par votre expert-comptable sur votre dossier pour éviter un rappel de facturation imprévu. Et pour les travaux exceptionnels ? Si vous avez besoin d’une intervention de votre expertcomptable qui dépasse le cadre des opérations initialement prévues, négociez avec lui une facturation globale, quel que soit le temps passé. Ce peut être le cas, par exemple, lorsque vous avez l’intention de procéder à des investissements et que votre plan de financement doit être adapté en conséquence.



Les honoraires de votre expert-comptable sont fixés librement entre vous et lui. Signer une convention avec votre expert-comptable précisera d’emblée les conditions de sa facturation pour les travaux récurrents et vous évitera ainsi de mauvaises surprises.
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SOCIÉTÉ - CHANGEMENTS ET RESTRUCTURATIONS



Et si vous franchisiez votre entreprise ? Aujourd’hui, votre entreprise a assis sa notoriété de telle sorte que l’idée vous a effleuré de lancer votre propre franchise. Voici ce qu’il faut savoir et nos conseils pour lancer votre réseau... La franchise de service permet au franchisé de vendre des prestations sous votre marque. La franchise de production repose sur la mise à disposition d’un savoir-faire dans la fabrication d’un produit vendu sous votre marque. La franchise de distribution lui donne la possibilité de commercialiser divers produits sous votre enseigne. Dans tous les cas... S’imposera au franchisé, outre une série d’obligations, celle de respecter le cahier des charges, défini préalablement par vos soins, afin que son activité soit bien conforme à l’image de votre entreprise.



Et en pratique... La transmission de votre savoir-faire. La réalité de ce savoir-faire technique et commercial ainsi que les modalités de sa transmission sont essentielles. À vous d’accompagner votre franchisé dans le développement de son propre établisse ment en apportant une réelle valeur ajoutée. Plus cette valeur ajoutée est importante, plus la franchise est solide et plus elle se valorise. Exemple : votre expertise technique, un conseil stratégique dans le choix de l’emplacement de l’établissement, une formation adaptée avant ouverture du magasin et régulièrement pendant la collaboration, un accompagnement en matière de vente, d’actions de promotion, d’organisation ou bien encore de recrutement ou management. Un contrat au contenu abondant ! Durée du contrat, clause d’exclusivité ou non, agrément du repreneur et droit de préemption, non-concur rence, etc. Sa technicité et les enjeux en découlant



vous pousseront à en confier la rédaction à un professionnel : des dispositions propres au droit commun des contrats commerciaux, des règles jurisprudentielles, le droit de la concurrence, les textes de droit européen ainsi que le Code de déontologie européen de la franchise s’appliquent. L’information préalable du futur franchisé. Elle est incontournable sitôt que vous mettez à disposition un nom commercial, une marque ou une enseigne, en contrepartie d’un engagement d’exclusivité ou de quasi-exclusivité. Vous devrez lui transmettre le projet de contrat, ainsi que le document d’information précontractuel (DIP) comportant des informations précises telles que, par exemple, la date de création de l’entreprise, son historique, le parcours professionnel des princi paux dirigeants, un état général du marché national et local du secteur d’activité concerné (et ses pers pectives de développement), les comptes annuels, une présentation du réseau comprenant, en particulier, la liste des franchisés les plus proches du lieu d’implantation, le nombre de contrats expirés, annulés ou résiliés au cours de l’année écoulée, la liste des établissements situés dans la zone concernée, le montant des investissements que le futur franchisé doit mobiliser au démar rage, etc. Attention ! Aucun engagement définitif n’est possible avant l’expiration d’un délai de 20 jours entre la remise du DIP et la signature du contrat de réservation, ou du contrat définitif, ou encore de la remise d’une somme d’argent (un acompte sur les droits d’entrée ou l’intégralité). Si vous passez outre cette obligation, vous risquez l’annu lation du contrat et le versement de dommages et intérêts !



Franchiser votre activité présente de nombreux avantages : un investissement moindre que si vous développiez des succursales, la possibilité de réaliser des économies d’échelles en mutualisant les process. Mais le formalisme est lourd et vous devez préserver votre notoriété : soyez bien accompagné et de près !
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Les différentes formes de franchise
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SOCIÉTÉ - COMPTES COURANTS



Abandonner votre compte courant d’associé (CCA) ? Votre société vous doit de l’argent, le solde de votre CCA présentant un montant créditeur. Sachez qu’il est possible d’effacer cette dette du bilan comptable, et ce définitivement ou bien seulement temporairement. Pourquoi ? Comment ? Pourquoi ? Améliorer les cas propres en cas de déficit... Un abandon de CCA peut permettre d’améliorer le passif par assainissement des capitaux propres. Concrètement, la renonciation au remboursement de la somme qui vous est normalement due permettra d’éviter, ou d’amoindrir, un déficit annoncé par l’expert-comptable à l’approche de la clôture de votre exercice social. Celui-ci serait susceptible de perturber la continuité de l’exploi tation, voire de compliquer sérieusement vos relations avec les partenaires financiers. ... ou en cas de transmission. L’amélioration des capitaux propres est également souvent recherchée en amont à la transmission de l’entreprise, afin de présenter la mariée sous son plus beau jour.



Comment ? Une dette transformée en produit. Compta blement parlant, la dette est transformée en un « produit exceptionnel », lequel impactera le résultat de l’année en cours. D’où un réajustement à la hausse des capitaux propres par un « nettoyage » du bas de bilan et, au final, la réduction d’une perte potentielle, voire la réalisation d’un bénéfice. Bon à savoir. Il ne s’agit que d’une passation d’écritures, aucun flux d’argent n’étant constaté, ce qui rend l’opération peu onéreuse, si ce n’est le coût d’un accompagnement par un conseil en vue de la formalisation de la convention.
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Une convention d’abandon de CCA. Afin de constater l’effacement de cette dette et les conséquences en découlant, encore faut-il forma liser un écrit entre la société et le ou les associés concernés. Et ce, avant la clôture de l’exercice comptable pour lequel le rétablissement des



capitaux propres s’avère primordial. Y seront indi quées notamment les modalités dans lesquelles l’abandon est décidé ainsi que le montant de la créance dont il est fait cadeau. Libre à vous de le définir : soit le montant total du CCA, ou bien une partie seulement. Une clause de retour à meilleure fortune ? Certes, la renonciation aux sommes dues pourrait être définitive, mais il est également envisageable, et c’est fréquent en pratique, de prévoir son remboursement ultérieur, total ou partiel, sitôt que l’entreprise connaîtra des jours meilleurs. Évidem ment, cette hypothèse de rétablissement doit être soigneusement décrite, ce qui sous-entend d’être très clair sur les conditions à remplir. Exemple : dès lors qu’un certain montant de capitaux propres ou de trésorerie est atteint. POUR ALLER PLUS LOIN Retrouvez une illustration de la mise en œuvre de cette clause sur http://alertesetconseils-chefentreprise.fr  –  code CE 06.19.06.



Conseil. Lorsque les enjeux financiers sont importants, l’assistance d’un avocat est recom mandée en vue d’établir minutieusement la convention, l’idée n’étant pas d’y intégrer des conditions inattei gnables qui feraient que la renonciation malgré la clause serait en réalité définitive. Une convention cessible. Un associé d’EURL, SARL, SASU ou bien encore SAS, pourrait envisager la cession de ses droits sociaux alors même qu’il avait antérieurement renoncé à son CCA en prévoyant noir sur blanc un retour à meilleure fortune. La cessibilité de sa créance dépendra alors des dispositions prévues dans la convention initiale et dans l’acte de cession de droits sociaux.



Abandonner votre compte courant d’associé peut être une aide très utile à votre société si elle rencontre des difficultés. Et un tel abandon peut n’être que provisoire en insérant une clause de retour à meilleure fortune dans la convention d’abandon !
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SOCIÉTÉ - DIFFICULTÉS



|| Y penser maintenant !



Une perte de capitaux propres constatée en juin 2017 ? Si vous clôturez les comptes de votre société le 31 décembre, vous avez dû tenir une assemblée générale en juin 2017 afin d’approuver les comptes. Et si, à cette occasion, il a été constaté une perte importante des capitaux propres... Des capitaux propres... Les capitaux propres correspondent principalement à l’argent ou aux biens apportés sous forme d’apports en numéraire ou en nature auxquels s’ajoutent, au fil des exercices, les résultats accumulés et affectés en réserve (c’est-à-dire ceux qui ne font pas l’objet d’une distribution de dividendes) ou bien encore les primes d’émission (liées aux augmentations du capital social). Ils constituent un indicateur de bonne santé financière. Sitôt que leur montant diminue d’une année à l’autre, un signal particulièrement négatif est alors émis aux partenaires tels que les fournisseurs, les inves tisseurs et les organismes bancaires évidemment. ... inférieurs à la moitié du capital social. Le montant des capitaux propres ne doit jamais devenir négatif et inférieur à la moitié du capital. Illustration. Une SARL affiche un capital de 5 000 €. Du fait de pertes constatées sur les exercices précédents et celui clôturé début 2017, le montant des capitaux propres a chuté à -2 753 €. Le montant à ne pas dépasser étant -2 500 € (la moitié de 5 000 €), la perte est caractérisée.



Une décision s’impose... et vite ! Quatre mois pour décider... La décision doit être prise dans le cadre d’une assemblée générale qui se déroulera impérativement sur convocation du représentant légal dans les quatre mois suivant l’approbation des comptes déficitaires, soit avant le 31.10.2017 si vous avez approuvé les comptes le 30.06.2017. ... le prononcé de la dissolution amiable... Il s’en suivra la nomination d’un liquidateur qui



cèdera les actifs et règlera les dettes, puis la clôture de liquidation, pour aboutir enfin à la radiation de la société. La procédure est lourde de conséquences puisqu’elle entraîne, notamment, la cessation d’activité et donc la taxation des bénéfices et éventuelles plus-values. Elle est coûteuse car nécessitera deux publications légales, deux passages au greffe et impérativement l’accompa gnement d’un conseil en vue de la rédaction des actes et documents requis : entre 1 000 et 1 500 € au total. ... ou la poursuite de l’activité. Les associés doivent alors régulariser la situation au plus tard à la clôture du second exercice suivant celui au cours duquel la perte a été constatée. Sachez que si rien n’est fait à l’issue du délai prévu, tout intéressé serait en droit de demander en justice la dissolution de la société. Mais en pratique, bon nombre d’entreprises poursuivent leur activité bien au-delà sans régulariser et sans que personne ne se manifeste. Conseil. Lorsque les associés prennent une telle décision, la mention de la « continuation malgré la perte des capitaux propres » est retranscrite sur le Kbis, ce qui peut sérieusement compliquer les rapports de l’entreprise avec les partenaires financiers, fournisseurs, prospects et clients. C’est pourquoi il est souvent primordial de régulariser rapidement la situation afin de demander une inscription modificative au greffe. Comment ? Soit en reconstituant ses capitaux propres à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social (réalisation de bénéfices à la clôture de l’exercice suivant, augmentation du capital social par un nouvel apport ou conversion voire abandon du solde créditeur d’un compte courant d’associé) ; soit en diminuant le capital d’un montant au moins égal à celui des pertes.



Si les pertes rendent les capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social, réunissez une assemblée générale dans les quatre mois suivant l’approbation des comptes, soit avant le 31.10.2017 si vous avez tenu l’assemblée générale annuelle le 30.06.2017, et décidez de la suite à donner aux évènements !
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Une ligne rouge à ne pas franchir !
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BON À SAVOIR



Changer votre code d’activité ?



Directeur de la publication Renaud Lefebvre Rédactrice en chef



Un code APE. Le code d’activité principale exercée (APE) de votre



Natacha Auber



entreprise est déterminé selon la nomenclature d’activités française



Responsable de la rédaction



(NAF). Il est délivré par l’Insee lors de l’immatriculation de votre



Gérard Glorieux



entreprise. Ce code, composé de quatre chiffres et d’une lettre, a une



Ont collaboré à ce numéro :



vocation principalement statistique. Il permet d’identifier la branche d’activité principale de l’entreprise ou du travailleur indépendant. Quelle importance ? Il n’a pas de réelle valeur juridique. Par contre, le code APE a une valeur commerciale. Dans le cadre d’un appel d’offres, certains donneurs d’ordre font des présélections sur la base du code APE. Une entreprise candidate peut ainsi être écartée d’un marché parce que son code APE ne correspond pas à l’activité, objet de l’appel d’offres.



A. Bailly Juriste en droit des affaires / SARL ABC&D (Besançon) Ph. Colombié Accompagnateur en création, gestion et reprise d’entreprises (Toulouse) J. Martin Consultant - Ancien inspecteur des impôts (Villenoy) Une édition de :



Un changement de code APE... Si vous changez de type d’activité exercée ou si vous estimez que le code qui vous a été délivré ne correspond pas à votre activité principale, deux cas de figure s’appliquent. Auprès de l’Insee si votre code d’activité est erroné. Si vous n’avez pas changé d’activité et que vous estimez que le code APE qui vous a été délivré ne correspond pas à votre activité principale et qu’il doit être corrigé, votre demande de modification doit être formulée par courrier, postal ou électronique à la direction régionale de l’Insee compétente pour le département d’implantation de votre siège social. Auprès du CFE si vous avez changé de type d’activité exercée. Si vous avez changé de domaine d’activité, la demande de modification doit alors s’effectuer auprès de votre centre de formalités des entreprises (CFE). Si vous changez de type d’activité exercée, rapprochez-vous de votre CFE pour modifier votre code APE. Si le code qui vous a été attribué est erroné, adressezvous alors à la direction régionale de l’Insee.



■■



FORUM DES ABONNÉS



Retraite : combien se rémunérer au minimum ? Question. « Gérant majoritaire de SARL, combien dois-je me rémunérer au minimum en 2017 pour valider quatre trimestres pour la retraite ? » Réponse. Pour valider quatre trimestres de retraite, vous devez avoir perçu un minimum de 5 856 € de revenu annuel en 2017 (soit 600 fois le Smic horaire). Un montant minimum de revenu de 1 464 € vous permet
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ainsi de bénéficier d’un trimestre. Notez enfin que si vous ne payez que les



Votre lettre de conseils en ligne : alertesetconseils-chefentreprise.fr



cotisations minimales, ces dernières vous permettent néanmoins de



Téléchargez l’app



bénéficier de trois trimestres de retraite chaque année cotisée. Aucune partie de la présente lettre ne peut être reproduite sous quelque forme ou de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation écrite préalable de l’éditeur. La rédaction veille à la fiabilité des informations publiées, lesquelles ne sauraient toutefois engager sa responsabilité.
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